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Article 3 : Le sacrement de l’Eucharistie 
CEC 1328-1332 
2. Comment est appelé ce sacrement ?  
 
Ce passage n’est pas de l’érudition, ni une œuvre encyclopédique au sens d’un catalogue 
exhaustif ! Il s’agit d’exprimer par différents aspects la richesse inépuisable de l’Eucharistie. 
Le propre des biens divins est qu’ils ne peuvent pas être circonscrits par une définition. Sous 
entendu, l’Eucharistie est irréductible à l’une de ses dimensions (ici se trouve exprimé un 
critère de discernement de la théologie catholique, malgré les apparentes contradictions, la foi 
permet de concilier les différents aspects sans qu’ils soient jamais dialectiquement opposés).  
 
Regarder l’ordre d’organisation des termes. Progression de la gratuité au repas, puis nature 
communionnelle et sacrificielle de ce repas, la nourriture de communion et de mission qui 
découle de ce repas. Action de grâce à Dieu. Primauté, gratuité (et pourtant pro nobis et 
propter nostram salutem). 
 
 


